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Eléments de recherche : FNPPSF ou Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France : toutes citations

pêche de Msir Marquage des prises

C'est une des premières dé-
clinaisons de la charte de pêche
de loisir signée le 7 juillet 2010
à l'issue du Grenelle de la mer
les pêcheurs de loisir vont de-
voir « marquer » leurs prises.

Un arrête, paru le vendredi
27 mai au Journal officiel pré-
cise que cette obligation s'im-
pose à la pêche récréative
sous toutes ses formes à pied,
du rivage, sous-marine ou em-
barquée

Les pêcheurs plaisanciers
vont devoir couper la partie in-
férieure de la nageoire caudale

pour les espèces suivantes le
bar, la bonite, le cabillaud, le
corb, le denti, la dorade co-
ryphène, la dorade royale, l'es-
padon, l'espadon voilier, le
homard, la langouste, le lieu
jaune, le lieu noir, le maigre, le
makaire bleu, le maquereau,
le marlm bleu, le pagre, la ras-
casse rouge, le sar commun, la
sole, le thazar, le thon jaune et
le voilier de l'Atlantique

Pour les paisanciers embar-
ques ou les pécheurs sous-
marins opérant à partir d'un
bateau, le marquage devra se

faire impérativement avant le
débarquement Pour les pê-
cheurs a la ligne à partir du ri-
vage, cette opération devra être
effective des la capture et, pour

les pêcheurs sous-marins
pratiquant depuis le ri-
vage, dès qu'ils sortent
de l'eau. Dernière pré-
cision, les captures de-

vront être conser-
vées entières
jusqu'à leur dé-
barquement, le

marquage ne de-
vant pas empê-

cher d'en
mesurer la

taille.
"*" Les cinq fédé-

rations signataires
de la charte de la pêche

de loisirs n'étaient pas op-
posées au principe du

^- marquage puisqu'elles se
sont clairement position-

nées contre toutes formes de
braconnage ou de revente des
captures issues de la pêche
de loisirs. Elles avaient, par
contre, demandé à ce que le
maquereau ne figure pas dans
cette liste « Cela va embêter
inutilement un grand nombre
de pêcheurs de loisirs, es-
time Jean Kiffer, président de
la Fédération nationale des pê-
cheurs plaisanciers et sportifs
de France Le braconnage ne
porte pas sur cette espèce. »

Philippe URVOIS


